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L'on peut inférer des circonstances suivantes que cette manière de voir était partagée par
mes prédécesseurs, ainsi que par le gouvernement impérial lui-même.

Le sénat car.adien est aussi revêtu p-ir la dix-huitième section de l'acte d'union des
mêmes priviléges et attributions que la chambre des communes impériale ; mais ces privi-
léges, etc., " sout restreints par une formule identique dans les mêmes bornes que celles qui
restreignentlespouvoirs dela chambre des communes canadienne,et que l'on suppose rendre"l'acte
des serments" actuel ultra vires, c'est-à-dire, qu'ilssont restreints à ceux que possédaient la cham-
Ire des communes anglaise lors de la passation de l'acte. Cependant, l'un des premiers acte des
la législature canadienne a été de revêtir le sénat canadien du pouvoir générr.I d'interroger les
témoins sous serment à sa barre-pouvoir qui n'a été possédé par la chambre des communes
anglaise que longtemps après la passation de l'acte d'union.

Il est possible que cet acte a été sanctionné par le gouverneur-général, et confirmé par
le gouvernement impérial, par inadvertance, et dans ce cas on ne pourrait pas citer ce fait
comme précédent pour sanctionner une illégalité manifeste; niais il n'y a aucune circonstance
corroborative qui puisse nie justifier d'agir d'après une supposition aussi improbable.

Dans ces circonstances, j'espère que Votre Seigneurie sera d'avis que j'ai fait ce que je
devais en sanctionnant "le bill des serments. "

Sij'eusse différé de le faire, il en aurait pu résulter des conséqu:nces regrettables. L'enquête
sur des accusations très graves, affcetant l'honneur de mes conseillers constitutionnels, aurait
paru être remise indéfiniment, tandis que l'on affirmait bruyamment et que l'on croyait géné-
ralement dans le pays que le délai avait été suscité par Sir John .Mactionald et ses complices,
qui cherchaient ainsi à retarder la preuve de leur culpabilité.

Sans cela, j'aurais pu être tenté, comme la question soulevée était purement légale, de ré-
server ce bill à la considération de Votre Seigneurie, d'autant plus que, ainsi que vous le
verrez par la minute ci-jointe. Sir John lacdonald est porté à partager les doutes de ceux
qui contestent la compétence du parlument canadien dans cette affaire; mais comme la déci.
sion de la question est d'un intérêt impérial plutôt que colonial, et comme Sir John n'a offert
son opinion que pour mon information et non pas comme mon conseiller - et même il me dit
qu'il serait heureux si je voyais jour à sanctionner le bill, - je me sentis par aitement libre
de suivre mon propre jugement, d'autant plus que l'on peut supposer que mon gouvernement
n'aurait pas appuyé "le bill des serments " dans la chambre des communes et ne l'aurait
pas présenté au sénat si le ministre de la justice eût été fermement ecnvaincu de son illé-
galité.

Mes conclusions ont été de plus fortifiées non-seulement par l'opinion de beaucoup d'au-
torités légales que j'ai consultées, mais plus spécialement par celle de M Alpheus Todd, l'au-
teur du " Gouvernement parlcmentaire en Angleterre, " qui, ainsi que le sait Vot re Seigneu-
rie, est exceptionnellement en] mesure de se prononcer sur des questions de cette nature, et
qui a bien voulu discuter celle-ci dans un court mémoire dont je vous adresse copie.

J"ai l'honneur d'être, etc.
DuFBEIN.

Le Très-Honorable Comte de Kimberley, etc., etc.
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